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ARTICLE 5

À l’avant-dernière phrase de l’alinéa 33, substituer au mot :

« périodiquement »

les mots :

« sans délai ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement des députés Socialistes et apparentés propose que, les avis du comité de 
scientifiques soient rendus publics systématiquement et sans délai. Alors que tous les spécialistes 
s’accordent sur l’impérieuse nécessité de l’adhésion de l’opinion publique au bien fondé des 
mesures mises en œuvre, notamment s’agissant du confinement, il apparaît essentiel que la 
transparence soit totale et permanente sur les avis du comité.


